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AVIS D’APPEL PUBLIC A CONCURRENCE 

[bookmark: _Hlk521762951]TRAVAUX DE SECURISATION ET DE CONSERVATION DES VESTIGES DU BAGNE DE LA PRESQU’ILE DE KUTO, SUR LA COMMUNE DE L’ÎLE DES PINS
__________________________________ 
La province Sud vous informe qu’elle lance un appel à concurrence sans variante pour des travaux de sécurisation et de conservation de vestiges le long du chemin de randonnée. Dossier auprès de la direction de la culture, de la jeunesse et des sports de la province Sud - pôle protection et valorisation des patrimoines. 
Le dossier peut être consulté à l’accueil du centre administratif de la province Sud – 6, route des Artifices – Artillerie – Nouméa. 
Une visite des vestiges est possible sur demande.
La version numérique du dossier 
est mise à disposition sur simple demande soit : 
· par téléphone au 20.48.16 
· par courriel : laurent.fayard@province-sud.nc ou dcjs.ppvp.contact@province-sud.nc 
Les offres devront être : 
· déposées en format papier sous pli cacheté, contre récépissé, à l’accueil du centre administratif de la province Sud, 6 route des artifices – Artillerie - Nouméa  
ou 
· envoyées par mail au courriel suivant : dcjs.ppvp.contact@province-sud.nc - un accusé de réception sera délivré. 
 
Au plus tard le mercredi 6 mai à 12h00, délai de rigueur. 
L’attention des soumissionnaires est attirée sur la nécessité du strict respect du cahier des charges. 
[bookmark: _GoBack]Ces travaux sont soumis aux obligations de la délibération n° 14-90/APS relative à la protection et à la conservation du patrimoine dans la province Sud.

RECAPITULATIF DES PIECES à FOURNIR à L’APPUI DE LA CANDIDATURE : 
· Une note sous forme de mémoire technique afin de justifier de l’expérience de l’entreprise en matière de restauration de monuments historiques protégés. (Sans justifications les candidats ne seront pas retenus).
· les références des candidats, et reprenant la liste des travaux similaires qu'ils ont exécutés ou à l'exécution desquels ils ont participé : le lieu, la date, la nature et l'importance de ces travaux, ainsi que les noms, qualités et domiciles des hommes de l'art sous la direction desquels ces travaux ont été exécutés en cas d'absence de références en nom propre, l'emploi qu'ils occupaient dans chacune des entreprises auxquelles ils ont collaboré, ainsi que les noms, qualités et domiciles des hommes de l'art sous la direction desquels ils ont travaillé ;
· les références des différentes fournitures et des fournisseurs en matériaux que l’entreprise envisage de mettre en œuvre dans le cadre de la réalisation des travaux.
· Un état des moyens techniques et matériels dont l'entrepreneur dispose pour exécuter les prestations et qu’il compte affecter au chantier.
· Un état des effectifs avec mention de la classification professionnelle du personnel salarié que l'entreprise projette d'occuper effectivement pour l'exécution des travaux.
· Pour chaque candidat, l’attestation sur l’honneur jointe en annexe dûment complétée et signée indiquant qu’il est en situation régulière au regard des obligations fiscales et sociales à la date du dépôt de l’offre.
· Le plan de charge des candidats.
· L’attestation d’assurance en responsabilité civile et professionnelle.

SOUS-TRAITANT : 
· La fiche d’identification du sous-traitant.

Toutes les pièces doivent être retournées paraphées et signées.
Les offres seront évaluées selon les critères suivants :
· 40% prix ;
· 60% valeur technique (délais, références, méthodologie, ressources humaines et moyens techniques).

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de remise des offres. 
Le maitre de l’ouvrage se réserve le droit de ne pas donner suite ou de ne donner qu’une suite partielle au présent appel d’offres. 
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